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Rappels / chartes et parcs nationaux
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Aire d'adhésion Coeur

Ce qu’est un parc national…
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Ce qu’est une charte de parc national

● un projet de territoire partagé 

● des orientations stratégiques à 15 ans

● une mise en œuvre collective selon les compétences de chacun

 dans le cœur  compétence règlementaire de l’établissement public 
du Parc national

 dans l’aire d’adhésion  pas de compétence de l’établissement 
public, qui ne peut agir que sur un partenariat souhaité



Parc national des Cévennes

Elaboration d’une 
Charte de Parc national
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Les étapes d'élaboration de la Charte

Publication du décret  
approuvant la charte

2010 2011 2012 2013

Elaboration Avant-projet

Recueil / Analyse des avis

Délibération du CA
sur l‘Avant-projet

Consultations sur le Projet

Enquête publique

Délibération du CA
sur le Projet

AVIS PREFETS DE DEPARTEMENT

AVIS COMITE INTERMINISTERIEL DES PARCS NATIONAUX

AVIS CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

Auditions au Conseil d'Etat

2014

AdhésionsAVIS PROVISOIRES CNPN / CIPN / MEDDE

AVIS COMMUNES, EPCI, CD, CR, CNPF, CHAMBRES CONSULAIRES

AVIS AUTORITE ENVIRONNEMENTALE
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+ 400 avis consultés

+ 18 réunions territoriales

+ 5 réunions publiques

+ 16 réunions thématiques

La consultation en chiffres...
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L’élaboration de la Charte a généré 580 temps de rencontre 
dont 30 % avec les élus.
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En 3 mois, très forte appropriation 
avec plus de 1 000 propositions. 
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Elaboration de la Charte, en concomitance avec la création du 
Parc national et des dates imposées par l’Etat, mal vécue.

Besoin de prolonger la concertation en coconstruisant 
le Plan Paysages et le Plan d’actions du territoire.
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Elaboration de la Charte rendue laborieuse 
par l’augmentation concomitante de l’emprise du parc de 600% 
(AA et aire marine adjacente). Besoin de communication accru.
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Le contenu

1. La charte qui présente le projet de territoire et sa déclinaison sur le 

cœur et l’aire d’adhésion

2. Les modalités d’application de la règlementation du cœur 

3. La carte des vocations qui localise les sites prioritaires d'interventions

4. Le synopsis de la charte, poster qui donne une vision globale de tous 

les objectifs, orientations, mesures contractuelles et modalités 

règlementaires

+ des documents complémentaires :

• la contribution de la charte à la gestion du bien inscrit au patrimoine 

mondial de l’Humanité

• un état des lieux détaillé (inventaires des patrimoines naturel, paysager et 

culturel et des données socio-économiques, bilan démographique du parc)

• un rapport d’évaluation environnementale.
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Nous ne pouv ons pas afficher l’image.
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La Charte, projet de territoire

Code de l'environnement / Article L. 331-3

La charte du parc national 
= projet de territoire traduisant la solidarité écologique entre le 
cœur du parc et ses espaces environnants.

Elle est composée de 2 parties :

 en cœur, 

o elle définit les objectifs de protection du patrimoine naturel, 
culturel et paysager 

o elle précise les modalités d'application de la réglementation,

 en aire d'adhésion,

 elle définit les orientations de protection, de mise en valeur et
de développement durable

 elle indique les moyens de mise en œuvre.
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La Charte, projet de territoire

Arrêté du 23 février 2007 du ministère arrêtant les principes fondamentaux 
applicables à l'ensemble des parcs nationaux

La charte du parc national 
= exprime un projet de territoire pour le cœur et le territoire des 
communes ayant vocation à adhérer à la charte du parc national, 
selon des modalités différentes pour ces deux espaces.
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Le territoire a souhaité partir des lieux de vie.
Il a donc décidé de traiter l'aire d'adhésion avant le cœur 

dans le document Charte.
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Le territoire n’a pas jugé pertinente la distinction cœur et AA 
car dans la réalité, la continuité est totale. 
Il n’y a donc qu’un seul projet de territoire 

avec ouverture de la concertation aussi sur les marcœurs.
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Les engagements des partenaires

● pour les communes  10 engagements volontaires

1. compatibilité des documents d’urbanisme

2. circulation motorisée dans les espaces naturels

3. plan local de publicité

4. désignation d'un élu référent

5. démarche « zéro pesticide »

6. signature de la Charte nationale de la pierre sèche

7. amélioration des consommations et des impacts de l’éclairage public

8. proscription de la recherche et de l’exploitation d’énergies fossiles

9. éxonération de la taxe foncière pour les propriétés non bâties
nouvellement exploitées en agriculture biologique

10. prise en compte des itinéraires majeurs de randonnée non 
motorisée dans la réglementation de la circulation

engagements minimaux 
prévus par la loi
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● pour l’établissement public du Parc national 
 engagement à consacrer son action aux objectifs de la charte

● pour les autres collectivités publiques :

 engagement de s’assurer de la cohérence de leurs actions avec 
les orientations et mesures de la charte et de mettre en oeuvre 
les moyens nécessaire

Les engagements des partenaires
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La Charte, garante du caractère du parc

Code de l'environnement / Article L. 331-4-1 

La réglementation du parc national et la charte prévues par l'article L. 
331-2 peuvent, dans le cœur du parc :

 fixer les conditions dans lesquelles les activités existantes peuvent 
être maintenues ;

 soumettre à un régime particulier et, le cas échéant, interdire (…) 
toute action susceptible (…) d'altérer le caractère du parc national.
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Arrêté du 23 février 2007 du ministère arrêtant les principes fondamentaux 
applicables à l'ensemble des parcs nationaux

(…)

La création d'un parc national vise à protéger un patrimoine naturel, 
culturel et paysager exceptionnel, dont la composition est déterminée 
en partie par certaines activités humaines respectueuses des espaces 
naturels qui concourent au caractère du parc, tout en prenant en 
compte la solidarité écologique entre les espaces protégés du cœur et 
les espaces environnants concernés par une politique de protection, 
de mise en valeur et de développement durable.

L'Etat promeut une protection intégrée exemplaire ainsi qu'une 
gestion partenariale à partir d'un projet de territoire afin de garantir 
une évolution naturelle, économique et sociale compatible avec le 
caractère du parc.

La Charte, garante du caractère du parc
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Emergence du rôle central de la notion de capacité de charge 
et des impacts de la surfréquentation estivale 

sur les patrimoines et la qualité de vie
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Reconnaissance du rôle de l’homme dans la biodiversité
du parc national liée au maintien des milieux ouverts 

et du fragile équilibre homme-nature



Parc national des Cévennes

La Charte, une aventure humaine

La Charte = une révolution pour les établissements des parcs nationaux :

o dans les missions :
• protection de l’environnement  développement durable

o dans le fonctionnement :
• feuille de route de l’établissement co-écrite avec le territoire
• établissement comptable des actions du territoire

o dans la relation avec le territoire :
• nécessité de convaincre pour offrir une ingénierie gratuite…
• articulation sensible avec le rôle régalien de contrôle
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La Charte, une aventure humaine…

Les directions ont du et doivent encore rassurer :

 le territoire qui a peur que :

• l’Etat revienne sur sa parole : extension du cœur en AA…

 les équipes qui ont peur que :

• l’Etat finisse par abandonner le cœur…

• le Parc ait « vendu » du rêve aux communes de l’AA

dans un contexte de :
o baisse sensible des moyens,
o hausse sensible du nombre de réunions,
o réorganisation…
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En guise de conclusion

L’élaboration des chartes, un travail passionnant qui a :

 rapproché nos établissements de nos territoires,

 accéléré notre mutation en acteur du DD tant en interne qu’en 
externe,

 consommé beaucoup de temps et d’énergie,

 prouvé au final que :

Protéger ne peut plus se concevoir
sans Comprendre, ni Partager…


